
 

 

TARIFS 2020-2021 
LYCEE GENERAL ET TECHNOLOGIQUE 

 
 

ELEVE EXTERNE 
 

  1er Trim. 2ème Trim. 3ème Trim. TOTAL 

 FRAIS DE SCOLARITE 261 € 196 € 196 € 653 € 
 

Pour tout repas occasionnel au self, 7.05 € le repas, le règlement est à faire auprès de l’accueil du lycée, les mardis et  

jeudis, afin de créditer la carte remise en début d’année et munie d’un code barre pour l’accès au self.     
 

 

ELEVE  DEMI-PENSIONNAIRE 
 

Ce statut est choisi pour l’année scolaire car il permet de bénéficier d’un tarif forfaitaire annuel  
Tout élève inscrit « DEMI-PENSIONNAIRE » recevra en début d’année une carte à code barre pour accéder au self. 

L’élève demi-pensionnaire prend tous ses repas du midi au self. 

2 forfaits applicables automatiquement selon l’emploi du temps de l’élève : 
 

  Forfait  DEMI-PENSION - 4 jours  
 

  1er Trim. 2ème Trim. 3ème Trim. TOTAL 

 FRAIS DE SCOLARITE 261 € 196 € 196 €   653 € 

 RESTAURATION DP 328 € 246 € 246 €   820 € 

 TOTAL 589 € 442 € 442 € 1 473 € 
 

 

  Forfait  DEMI-PENSION - 5 jours  
 

  1er Trim. 2ème Trim. 3ème Trim. TOTAL 

 FRAIS DE SCOLARITE 261 € 196 € 196 €    653 € 

 RESTAURATION DP 408 € 306 € 306 € 1 020 € 

 TOTAL 669 € 502 € 502 € 1 673 € 
 

Tout trimestre commencé est dû intégralement ce qui entraîne la facturation de la totalité des frais de demi-pension  

(cf : règlement intérieur) 
 

 

ELEVE INTERNE 
 

Ce statut est choisi pour l’année scolaire car il permet de bénéficier d’un tarif forfaitaire annuel  
Tout élève inscrit « INTERNE » recevra en début d’année une carte à code barre pour accéder au self 

L’élève interne prend obligatoirement tous ses repas au self, cinq jours par semaine (du lundi au vendredi). 
 

  1er Trim. 2ème Trim. 3ème Trim. TOTAL 

 FRAIS DE SCOLARITE     261 €     196 €     196 €    653 € 

 INTERNAT  1 124 €     842 €     842 € 2 808 € 

 TOTAL 1 385 € 1 038 € 1 038 € 3 461 € 
                                                                          

Tout trimestre commencé est dû intégralement ce qui entraîne la facturation de la totalité des frais d’internat. 

(cf : règlement intérieur) 
 

MODALITES DE REGLEMENT PROPOSEES 

 Par chèque, dès réception de la facture trimestrielle 

 Par prélèvement automatique mensuel avec une régularisation en fin d’année scolaire (cf : règlement intérieur) 

FACILITES DE PAIEMENT 

Les familles qui rencontrent des difficultés financières sont invitées à prendre contact avec le secrétariat. 
 

 


